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Les historiens médiévistes hésitent à parler d’État ou de nation quand 
ils évoquent les entités politiques du Moyen Âge central ; quand il s’agit 
de désigner une entité politique correspondant à une province, le terme 
royaume –  parfois même en l’absence d’un roi  – est moins con� ictuel. 
Existait-il pour autant des communautés politiques spéci� ques à l’échelle 
des royaumes, des « communautés de royaume » ? D’ailleurs, dans plusieurs 
régions d’Occident, l’usage du syntagme communitas regni caractérisait 
plutôt la terminologie des programmes politiques des mouvements 
d’opposition au roi. Les contributions réunies dans ce volume prennent 
toutefois appui sur cette notion pour proposer un questionnement 
renouvelé des fondements politiques d’une partie de l’Occident médiéval 
(Scandinavie, Empire, France, Angleterre et Écosse, pays tchèques), a� n 
de comprendre ce qui en faisait la singularité.
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LA BRETAGNE ET LA COMMUNITAS REGNI SOUS LE RÈGNE 
DE PIERRE DE DREUX (1213‑1237)

Laurence Moal 
Université de Bretagne occidentale

L’assassinat d’Arthur Plantagenêt (qui règne en Bretagne sous le nom 
d’Arthur Ier) par Jean sans Terre le 3 avril 1203 donne à Philippe Auguste 
l’occasion de capter la Bretagne dans le giron capétien 1. En 1213, il choisit de 
donner en mariage Alix, la demi-sœur d’Arthur et l’héritière du duché, à Pierre 
de Dreux, l’un de ses cousins éloignés, arrière-petit-fils de Louis VI le Gros, fils 
cadet du comte Robert de Dreux, c’est-à-dire la maison capétienne la plus proche 
de la branche aînée. Pierre a été élevé à la cour de France, aux côtés de Louis de 
France, le futur Louis VIII. Le roi peut donc espérer une totale soumission 2. 
Par la désignation de Pierre de Dreux, il recherche une allégeance plus complète 
de la Bretagne et le développement à terme d’un processus d’identification au 
royaume. Par ce coup de force, il installe une dynastie capétienne en Bretagne 
qui précède ainsi les régions voisines sur la voie du ralliement au Capétien après 
la mainmise des Plantagenêts de 1166 à 1201 3. Le candidat français est légitimé 
par son mariage avec Alix (1201-1221), de laquelle il tient ses droits. Mandaté 
par le roi, il gouverne jusqu’à la majorité de son fils Jean en 1237. Il faut tenir 
compte du statut particulier de la Bretagne qui n’est pas un apanage né du 
démembrement du domaine royal, mais une principauté, avec à sa tête un 
Capétien qui fonde la branche des Capétiens bretons : les Dreux. 

La notion de communitas regni peut-elle être utilisée lors de la mise en place 
par le roi de Pierre de Dreux en Bretagne 4 ? L’arrivée d’un prince capétien pose 

1	 John W. Baldwin, The Government of Philip Augustus. Foundations of French Royal Power in 
the Middle Ages, Berkeley, University of California Press, 1986, trad. Philippe Auguste et son 
gouvernement. Les fondations du pouvoir royal en France au Moyen Âge, Paris, Fayard, 1991, 
chap. 5.

2	 Jean-Pierre Leguay et Hervé Martin, Fastes et malheurs de la Bretagne ducale, 1213-1532, 
Rennes, Ouest-France, 1982, p. 15.

3	 Jean-Christophe Cassard, L’Âge d’or capétien (1180-1328), Paris, Belin, 2010, p. 36.
4	 Sur le règne de Pierre de Dreux, la meilleure étude reste celle de Sidney Painter, The Scourge 

of the Clergy. Peter of Dreux, Duke of Brittany, Baltimore, The Johns Hopkins Press, 1937. Voir 
aussi Jacques Levron, Pierre Mauclerc, duc de Bretagne, Paris, Félix Alcan, 1935 ; Jean-Loup 
Montigny (Essai sur les institutions du duché de Bretagne à l’époque de Pierre Mauclerc et 
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le problème des relations féodales avec le royaume de France, mais aussi avec 
le royaume d’Angleterre, du fait des liens très étroits entre la Bretagne et les 
Plantagenêts ainsi que de l’honneur de Richemont possédé par les ducs de 
Bretagne. Elle pose aussi la question de l’acceptation du nouveau venu dans 
le duché et de ses relations avec la puissante féodalité bretonne, laïque et 
ecclésiastique, qui en appela au roi de France pour régler ses différends avec 
le duc.

LA FIDÉLITÉ AU ROI ET AU ROYAUME CAPÉTIEN

La question de l’allégeance au roi est primordiale. Elle apparaît comme un 
élément essentiel de la construction de la communitas regni.

L’hommage au roi de France

La coutume bretonne admet la transmission de la dignité ducale par les 
femmes et reconnaît la capacité de celles-ci à la succession. Philippe Auguste 
en profite pour installer un émissaire français à la tête du duché et consolider 
sa position après avoir chassé les Plantagenêts 5. Redoutant l’esprit traditionnel 
d’indépendance des Penthièvre, le roi vient régler la question du mariage de 
l’héritière du duché dans une Bretagne divisée et affaiblie 6. Avant la cérémonie, 
Pierre de Dreux doit respecter plusieurs engagements, en particulier l’hommage-
lige, précaution prise par le roi pour l’empêcher d’être une menace pour la 
couronne. La question de l’hommage-lige au roi ne pose pas de problème en 
soi. D’une part, Pierre est un Capétien, et, d’autre part, ses prédécesseurs, 

sur la politique de ce prince [1213-1237], Paris, La Nef de Paris, 1961) a, quant à lui, « parfois 
plagié sans référence ses sources principales comme Levron » (Michael Jones, « Compte 
rendu bibliographique des Actes de Pierre de Dreux, duc de Bretagne [1213-1237], édités par 
Marjolaine Lémeillat », Mémoires de la Société d’histoire et d’archéologie de Bretagne, 92, 
2014, p. 355). Depuis ces travaux, citons : John Larcher, Une analyse du développement du 
pouvoir des ducs de Bretagne auprès de leurs vassaux (1203-1305), mémoire de maîtrise, 
Rennes, 1996 ; Caroline Delangle, La Symbolique des ducs de la maison de Dreux, mémoire 
de maîtrise, Brest, 2002 ; Isabelle Ancher, Pierre de Dreux (1190-1250), mémoire de maîtrise 
sous la direction d’Yves Coativy, Brest, 2004 ; Rozenn Beilloeil, Les Ducs de la maison de 
Dreux à la cour du roi de France, mémoire de maîtrise sous la dir. d’Yves Coativy, Brest, 
2004 ; Yves Coativy, Servir le duc de Bretagne (1213-1341), Mémoire d’habilitation à diriger 
des recherches, Université de Bretagne occidentale, Brest, 2012 ; Marjolaine Léimeillat, 
Les Actes de Pierre de Dreux, duc de Bretagne (1213-1237), Rennes, PUR, 2013.

5	 Marcel Planiol, Histoire des institutions de la Bretagne, nouvelle éd. par Jacques Bréjon de 
Lavergnée, Mayenne, 1981, 3 vol., t. III, p. 20 ; Martin Aurell et Noël-Yves Tonnerre (dir.), 
Plantagenêts et Capétiens : confrontations et héritages, Turnhout, Brepols, 2006.

6	 Guy-Alexis Lobineau, Histoire de Bretagne, Paris, F. Muguet, 1707, 2 vol., rééd. 1973, t. I, 
p. 187 ; Arthur de La Borderie, Histoire de Bretagne (continuée par Barthélemy Pocquet), 
Rennes, Plihon, 1896-1914, 6 vol., rééd. Mayenne, 1972, t. III, p. 297.
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Arthur Ier en 1202 et Gui de Thouars en 1206 ont rempli la même formalité 7. 
En novembre 1212, Pierre s’engage donc solennellement vis-à-vis du roi, assigne 
en garantie tous ses biens patrimoniaux et fournit comme cautions son père et 
le frère de ce dernier : 

Si je ne respectais pas ces accords, je consens et concède que le seigneur roi 
puisse saisir tous les biens que je détiens, où qu’ils soient, et les conserver en son 
pouvoir tant que réparation ne lui aura pas été faite suivant sa volonté. Pour cela, 
j’ai aussi désigné comme caution vis-à-vis du seigneur roi, mon seigneur et père 
Robert, comte de Dreux, et monseigneur l’évêque de Beauvais, mon oncle 8.

Ces conditions seraient le gage de cette communitas regni imposée par le 
haut. Philippe Auguste prend des précautions envers Pierre de Dreux. Pour 
l’empêcher d’être une menace pour la Couronne, il fait tout pour l’empêcher 
d’accroître son autorité ducale aux dépens des barons bretons, en particulier les 
chefs du parti francophile Alain de Tréguier et de Lamballe, ainsi qu’André II 
de Vitré 9. À Henri de Tréguier et de Lamballe, il promet de veiller à ce qu’il 
dispose librement jusqu’à sa majorité de toutes les terres et privilèges détenus 
par son père et confirme le choix d’Alain d’accorder la garde de son fils à Conan 
de Léon, l’oncle de l’enfant récemment dépouillé de ses droits au titre ducal 10. 
L’hommage de 1212 comprend le serment d’observer tous les accords faits par 
le roi avec Guy de Thouars et ses barons, et de ne priver aucun baron de ses 
terres ou de ses privilèges sans une décision de la cour à Paris. De son côté, 
Philippe Auguste accorde qu’il n’acceptera les hommages des barons bretons 
qu’en cas de manquement du duc à un de ses devoirs envers le roi. Dans ce 
cas, les seigneurs bretons soutiendraient le roi contre le duc tant que ce dernier 
n’aurait pas donné satisfaction à son suzerain : 

Moi, Pierre, fils de Robert, comte de Dreux, fais savoir à tous ceux présents 
et à venir que j’ai prêté hommage lige à mon seigneur Philippe, illustre roi de 
France, contre tous les hommes qui peuvent vivre et mourir, que j’ai juré de 
servir fidèlement ce même seigneur durant toute ma vie, et que je n’accepterai 
en aucun cas les hommages et la fidélité des Bretons, sinon sauve la fidélité à 
mon seigneur le roi de France Philippe, en sorte que si je ne le servais pas bien et 
fidèlement, et que je n’observais pas les accords que j’ai avec lui, ils viendraient 

7	 Hyacinthe Morice, Mémoires pour servir de preuves à l’histoire ecclésiastique et civile de 
Bretagne, Paris, C. Osmont, 1742-1746, 3 vol., t. I, col. 1612 ; Paul Jeulin, « L’hommage de la 
Bretagne en droit et dans les faits », Annales de Bretagne, 91, 1934, p. 380-473. 

8	 Actes de Pierre de Dreux, n° 3, p. 45-46.
9	 John Larcher, Une analyse du développement du pouvoir des ducs de Bretagne, op. cit., p. 17.
10	 Ibid., p. 18.
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en aide à mon seigneur contre moi, me seraient opposés et l’assisteraient jusqu’à 
ce que réparation soit faite suivant sa volonté 11…

La cérémonie a lieu à Paris le 27 janvier 1213 12. En décembre de la même 
année, Pierre épouse l’héritière Alix tandis que Guy de Thouars meurt le 
13 avril. Il prend en main le duché au nom de sa femme et, après la mort de 
celle-ci en 1221, il reconnaît être l’administrateur en titre de son fils 13. Il adopte 
la titulature qui va de pair avec sa fonction en s’intitulant dux Britannie dès 
février 1213, y compris dans des actes rédigés dans le royaume 14. Mais la royauté 
continue de traiter la Bretagne comme un comté jusqu’en 1297 15. C’est en effet 
à cette date que Jean II reçoit le titre de duc quand Philippe le Bel fait de la 
Bretagne une pairie 16. 

Les obligations féodales

Le devoir de cour, autre volet des obligations vassaliques, conduit Pierre de 
Dreux à faire des séjours à Paris et en Île-de-France. En 1216, il fait partie 
des personnes chargées de juger l’affaire de la succession de Champagne, 
revendiquée par Érard de Brienne au nom de son épouse Philippa, occasion 
d’apparaître pour la première fois la cour des Pairs 17. En 1221, il siège dans 
l’affaire de l’évêque de Paris 18. Il assiste au couronnement de Louis VIII le 
6 août 1223. Il ne néglige pas non plus son devoir de conseil, par exemple 
en novembre 1223 quand le roi établit une ordonnance interdisant aux juifs 
l’usure et l’usage d’un sceau, ordonnance ensuite observée en Bretagne. L’année 
suivante, il assiste à l’assemblée de Paris, où il appelle à la guerre contre Henri III 
d’Angleterre. À la fin de cette année, il participe à la réunion des vassaux en 

11	 Actes de Pierre de Dreux, n° 4, p. 47-48.
12	 Jacques Levron, Catalogue des actes de Pierre de Dreux, Rennes, Plihon, 1931, n° 7, p. 198.
13	 Arthur de La Borderie, Recueil d’actes inédits des ducs de Bretagne, xie-xiie-xiiie siècles, Rennes, 

impr. Ch. Catel, 1888, p. 425.
14	 Yves Coativy, Servir le duc de Bretagne (1213-1341), op. cit., p. 32-33 ; Actes de Pierre de 

Dreux, n° 3 et 14.
15	 Ainsi, dans les actes royaux et les lettres pontificales, Pierre est mentionné comme « comes 

Britanniae », par exemple quand il s’adresse à Pierre Tristan, chambellan du roi en mai 1222, 
de même dans un acte daté du 6 mai 1218 à Wesminster. L’acte a sans doute été rédigé 
par la Chancellerie anglaise qui reprend à son compte les usages du royaume de France. 
Pourtant, la Bretagne ne pouvait pas être un comté puisque ce territoire comprenait six à 
sept comtés (Nantes, Rennes, Vannes, Cornouaille, Léon, Guingamp, Penthièvre et l’ancien 
Porhoët) (Marcel Planiol, Histoire des institutions de la Bretagne, op. cit., t. III, p. 17).

16	 Ibid., p. 34-35.
17	 Charles Samaran (dir.), Recueil des actes de Philippe Auguste, roi de France, t. IV, 

éd. Michel Nortier, Paris, Imprimerie nationale, 1979, p. 44-47, n° 1436.
18	 Paul Jeulin, « L’hommage de la Bretagne en droit et dans les faits », art. cit., p. 423.
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conseil pour châtier les Poitevins 19. Le roi le récompense en lui confiant le 
château d’Hugues de Lusignan.

L’allégeance au royaume implique sa défense face aux ennemis. Pierre de 
Dreux ne déroge pas à cette obligation puisqu’il participe à plusieurs prises 
d’armes. Il vainc Jean sans Terre devant Nantes en 1214. La même année, on le 
retrouve aux côtés du dauphin Louis sur le champ de bataille de La Roche-aux-
Moines près d’Angers et il contribue avec ses troupes à la victoire française au 
moment de la bataille de Bouvines, ce qui renforce son autorité en Bretagne 20. Il 
fait également partie du corps expéditionnaire français qui débarque en 1216 en 
Angleterre. Pendant tout le règne de Louis VIII, il conserve la même position. 
Le roi lui accorde des libéralités pour s’assurer la loyauté de son vassal en l’aidant 
à envahir le Poitou en 1224 puis à nouveau en 1226, avant la croisade contre 
les Albigeois.

L’affirmation de la parenté avec les Capétiens

Pierre, fils puîné du comte Robert II de Dreux, apporte en Bretagne ses 
armes personnelles pour marquer son ascendance prestigieuse : l’échiqueté 
d’or et d’azur. En tant que cadet, il y introduit une brisure : le franc quartier 
d’hermine 21. Mais, en même temps, il marque son attachement et sa parenté 
avec les Capétiens par le choix, comme nécropole, de l’abbaye Saint-Yved de 
Braine au détriment de la Bretagne, afin d’exalter la lignée féodale des comtes 
de Dreux, ainsi que par l’adoption pour le gisant d’une iconographie parisienne. 
En effet, sous ses pieds, un chien incarne la fidélité envers le roi de France 22. 
Autour est écrite une dédicace qui souligne le lien avec la famille royale : 

Pierre, fleur des comtes de Bretagne, ce comte a choisi qu’un monument soit 
placé à côté du monument de ses parents. Grand noble, estimé pour oser de 
grandes choses, des grands le premier né d’une souche royale, il est demeuré en 
Terre sainte pour servir Dieu. Mourant, enlevé à la vie, il repose ici, enseveli, 
se réjouissant d’être un soldat du Christ ; grâce à un courage venant du ciel, le 
comte obtient avec une très grande joie d’être un compagnon de Jésus 23.

19	 Jacques Levron, Pierre Mauclerc, duc de Bretagne, op. cit., p. 50.
20	 Jean-Pierre Leguay et Hervé Martin, Fastes et malheurs de la Bretagne ducale, op. cit., p. 30.
21	 Il apparaît sur le sceau équestre pendu à un acte de janvier 1212, où l’on voit le prince 

monté sur un destrier tourné vers la gauche (Émile Lefort des Ylouses, « Sceaux des ducs de 
Bretagne », Annales de la Société d’histoire et d’archéologie de Saint-Malo, 1978, p. 101).

22	 Jean-Yves Copy, « L’implantation de la maison de Dreux en Haute-Bretagne (1213-1341) », 
dans La Figuration des morts dans la chrétienté médiévale jusqu’à la fin du premier quart 
du xive siècle, [Fontevraud], [Centre culturel de l’Ouest], coll. « Cahier de Fontevraud », 1989, 
p. 156-157. 

23	 « Petrus flos comitum Britonum, comes hic monumentum elegit positum juxta monumenta 
parentum ; largus, magnanimus, audendo magna probatus, magnatum, primus, regali stirpe 
creatus, in sancta regione Deo famulando moratus. Vite sublatus obiens, jacet hic tumulatus, 
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Donateur de la cathédrale de Chartres, Pierre de Dreux se fait représenter dans 
une des verrières du croisillon sud aux côtés du roi et des Grands du royaume 24. 
Fidèle au modèle capétien, il use de ces vitraux pour exalter le culte de la famille 
et la continuité dynastique avec les comtes de Dreux 25. Il est la « fleur des 
comtes », celui que Philippe Auguste a choisi pour être son mandataire en 
Bretagne. Les Dreux montrent ainsi leurs liens avec la grande féodalité française 
et le pouvoir parisien 26. Le bouclier posé sur l’épée est couvert des armes de 
Dreux, échiqueté d’or et d’azur, avec la bordure comme brisure, le quart de 
l’écu étant semé d’hermines. 

Cependant, cette communitas regni installée par le roi paraît menacée par la 
volte-face de Pierre de Dreux, déçu dans son projet matrimonial avec l’héritière 
de Flandres. 

La communitas regni menacée par les ligues féodales ?

Aussitôt après la mort de Louis VIII, les choses changent. Le véritable tournant 
a lieu quand le roi de France refuse le mariage de Pierre avec Jeanne de Flandre. 
Alix étant morte en 1221, Pierre de Dreux conçoit le projet d’épouser en secondes 
noces Jeanne, comtesse de Flandre, célibataire depuis l’emprisonnement de son 
époux, Ferrand de Portugal, à la suite de sa défaite à Bouvines face à Philippe 
Auguste. Jeanne se montre favorable au projet, s’efforçant de faire annuler son 
premier mariage pour parenté à un degré interdit 27. Louis VIII, toutefois, dès 
qu’il apprend cette entreprise, met tout en œuvre pour faire échouer ce projet 
d’union de la Bretagne et de la Flandre qui ne manquerait pas de menacer le 
royaume. Ferrand de Portugal est donc remis en liberté contre la promesse de 
se montrer fidèle et Jeanne est contrainte reprendre son époux légitime. C’est 
alors que Pierre entre dans une vaste ligue féodale contre la régente Blanche de 
Castille, se gardant bien de prêter hommage au jeune roi Louis IX 28. 

celi militia gaudens de milite Christi summa letitia comiti comes obtinet Jesu » (pierre tombale 
de Pierre de Dreux, duc de Bretagne, à Saint-Yves de Braine, dessin de Roger de Gaignières, 
Paris, BnF, fonds Gaignières 1960, fol. 98). Cette dédicace est également transcrite par 
Hyacinthe Morice, Histoire ecclésiastique et civile de Bretagne, Paris, imp. Delaguette, 
1750-1756, 2 vol., t. I, p. 186-187, avec de légères variantes : « Petrus flos comitum Britonum 
comes hic monumentum elegit positum justa monumenta parentum. Largus, magnanimus, 
audendo magna operatus magnatum primus regali stirpe creatus, in sancta regione Deo 
famulando moratus vite sublatus rediens jacet hic tumulatus celi milicia gaudens de milite 
Christi summa letitia comiti comes obviet isti ».

24	 Jeannine Sauvanon, À la découverte des vitraux de Chartres, Chartres, Jean-Michel Garnier, 
2004, p. 35.

25	 Caroline Delangle, La Symbolique des ducs de la maison de Dreux, op. cit., p. 30-31.
26	 Jean-Yves Copy, « L’implantation de la maison de Dreux en Haute-Bretagne (1213-1341) », 

art. cit., p. 152, 156-157. 
27	 Jean-Loup Montigny, Essai sur les institutions du duché de Bretagne à l’époque de Pierre 

Mauclerc, op. cit., p. 144.
28	 Paul Jeulin, « L’hommage de la Bretagne en droit et dans les faits », art. cit., p. 423.
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Entente avec les seigneurs mécontents

Pierre de Dreux rejoint le roi lors de la croisade albigeoise de 1226 29, mais 
il profite du siège d’Avignon pour s’entendre avec deux autres seigneurs 
mécontents, Thibaut, comte de Champagne et de Brie, et Hugues de Lusignan, 
comte de la Marche. Se promettant alliance mutuelle, ils cherchent un allié 
puissant susceptible de les appuyer, en l’occurrence, Henri III, roi d’Angleterre 30. 
Lors du traité de Westminster du 19 octobre 1226, le roi s’engage à épouser 
Yolande, fille de Pierre, et conclut une série de conventions relatives à l’aide 
qu’il apportera en cas de guerre avec la France. Si le fils aîné du duc meurt 
avant Yolande, le duché reviendra à Pierre sa vie durant, mais Henri III se 
garde un droit de succession sur la Bretagne. Par ce traité, Pierre renie pour la 
première fois sa fidélité au roi de France Louis VIII, qui meurt le 8 novembre 
suivant. Louis IX étant mineur, c’est sa mère, Blanche de Castille, qui assume la 
charge de la régence. Ce relatif affaiblissement du pouvoir royal offre un terrain 
favorable aux rébellions. De fait, de 1227 à 1234, Pierre de Dreux participe à 
plusieurs rébellions, mais celles-ci s’avèrent toutes infructueuses. 

Sa première révolte prend rapidement fin puisque Thibaut de Champagne 
abandonne ses alliés au bout de deux mois, dès mars 1227 31. Le conflit renaît 
lorsque Pierre reprend les travaux de fortification de la place forte de Bellême, 
dans le Perche, au début de l’année 1229. Le dialogue entre le roi et les grands est 
alors rompu et le rapport de force avec la royauté conduit à l’alliance anglaise. 

Un jeu de bascule complexe avec l’Angleterre

Les liens entre la Bretagne et les Plantagenêts sont en fait très étroits, pas 
seulement pour des raisons géographiques. Le comté de Richemont et d’autres 
terres situées en Angleterre, dont les revenus passent pour être presque aussi 
élevés que ceux du duché, conduisent à un jeu complexe 32. Ils constituent 
un moyen de pression idéal pour le roi d’Angleterre, la porte ouverte à des 
compromissions et des accrocs aux engagements féodaux et à la fidélité au roi de 
France 33. Jean sans Terre essaie ainsi de séduire Pierre de Dreux par la promesse 
de restitution du comté de Richemont, qu’il avait saisi quand Arthur avait 
transféré son hommage à la couronne française en 1202. Pierre négocie avec le 

29	 Actes de Pierre de Dreux, n° 58, p. 126-127.
30	 Les offres d’alliance à Henri III commencent effectivement avant le décès de Louis VIII : le 

roi d’Angleterre s’engage à fournir de l’aide au duc en cas de guerre contre la France, le 
19 octobre 1226. 

31	 Pierre et Hugues donnent licence à Thibaut de conclure avec le roi de France une trêve, une 
fois que le roi sera retourné, avec son armée, au-delà de Chartres ou d’Orléans (ibid., n° 60, 
p. 129-130).

32	 Paul Jeulin, « Un grand “Honneur” anglais, aperçus sur le “comté” de Richmond », Annales 
de Bretagne, 42, 1935, p. 263-304.

33	 Jean-Pierre Leguay et Hervé Martin, Fastes et malheurs de la Bretagne ducale, op. cit., p. 31.



242

tuteur d’Henri III entre 1216 et 1218 pour s’assurer de ses revenus importants. 
En poursuivant sa politique extérieure, Pierre essaie de tirer autant de profit que 
possible de la rivalité des deux rois. Mais le jeu est délicat et finit par présenter 
aux barons une occasion de secouer le joug ducal 34.

La ligne rouge est franchie quand Pierre prête hommage à Henri III 
d’Angleterre. Ayant renoué une ligue hostile à Blanche de Castille en 1228, 
il négocie l’année suivante avec le roi d’Angleterre qui prépare une armée 
d’invasion. Le 9 octobre, il va le trouver à Portsmouth et lui fait hommage lige 
pour la Bretagne. Le débarquement d’Henri III sur les côtes bretonnes provoque 
l’entrée des Français en Bretagne. Quand Pierre transporte son hommage du roi 
de France au roi d’Angleterre, il adresse à Louis IX un défi, le 20 janvier 1230 :

Le comte mande au roi qu’il ne se tient pas davantage pour son homme, au 
contraire, qu’il se retire de son hommage et par ce retrait, le comte entend 
manifester son défi 35.

La Bretagne devient alors une tête de pont de l’invasion anglaise, avec le 
débarquement d’une flotte le 30 avril 1230 36. Le roi de France réplique par 
une expédition militaire en Bretagne. Il s’adresse aux barons de Bretagne, leur 
exposant le jugement de sa cour concernant Pierre, qui a désormais perdu le 
bail de la Bretagne pour félonie envers son souverain, les invite à se joindre à 
lui, précisant que : 

les barons de Bretagne et les autres qui lui ont prêté fidélité et hommage en raison 
de ce bail sont entièrement déliés et quittes de cette fidélité et de cet hommage, 
et ne sont pas tenus de lui obéir ou de faire pour lui quoi que ce soit qui soit 
relatif à ce bail. Aussi, vos prédécesseurs, et vous après eux, ayant toujours été 
attachés au royaume de France et ayant toujours été liés à son honneur par un 
lien de sincère dilection, nous vous demandons et vous requérons, vous priant, 
de plus, comme vous y êtes tenus, de nous être attachés et de faire pour nous ce 
que vous devez, étant donné que vous pouvez et devez le faire, puisque, comme 
il est dit ci-dessus, vous êtes entièrement déliés desdits fidélités et hommage, 
sachant que, si vous vous conduisez envers nous comme il se doit, et que vous 

34	 André de Vitré prête hommage à Louis IX dès juin 1230 : Layettes du trésor des chartes, 
éd. Alexandre Teulet et al., Paris, H. Plon, 1863-1909, 5 vol., t. II, p. 178 ; suivi en mars 1231 
par Raoul de Fougères (ibid., p. 201), et en mai 1231 par Henri d’Avaugour (ibid., p. 208), puis 
par Guyomarch de Léon (ibid., p. 209).

35	 Actes de Pierre de Dreux, n° 65, p. 142-144.
36	 Éric Borgnis Desbordes, Pierre Ier de Bretagne (1213-1237) : un Capétien sur le trône ducal, 

Fouesnant, Yoran embanner, 2013, p. 142-143.
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faites pour nous ce que vous devez, nous nous conduirons envers vous de sorte 
que vous devrez par la suite vous en réjouir 37.

Cette action exclut Pierre de Dreux de la communitas regni. Se trouvant dans 
l’impossibilité de poursuivre seul la lutte, il finit par se soumettre « haut et bas » 
en novembre 1234 et jure obéissance à Louis IX 38. La victoire semblait être 
assurée aux barons qui avaient porté leur fidélité au suzerain capétien pendant 
le conflit 39. En réalité, Pierre de Dreux conserve le bail du duché et poursuit son 
œuvre de réorganisation administrative qui attise les tensions internes au duché.

Une dualité communitas ducatus/communitas regni

La communitas regni peut-elle se retrouver à l’échelle du duché ? Pierre de Dreux 
arrive en Bretagne avec une équipe de conseillers français et devant eux se dresse 
une puissante féodalité laïque et ecclésiastique, notamment des grands barons 
qui se sont accommodés jusque-là d’un pouvoir ducal faible 40. La mise en place 
d’un pouvoir centralisé est influencée par les institutions françaises et anglaises. 
Pierre de Dreux, pour gouverner sur place, cherche à renforcer son pouvoir 
grâce au soutien des Grands et de « l’opinion ». La notion de communitas regni 
pourrait ainsi renvoyer au soutien des barons bretons réunis auprès du duc lors 
de la prise de certaines décisions. Cette communitas regni à l’échelle interne, en 
contribuant à identifier un pouvoir breton, aurait favorisé le renforcement du 
lien avec la France dont Pierre est vassal lige. Cette construction est pourtant 
remise en cause par les ambitions de Pierre de Dreux et ses difficultés avec le 
clergé et les seigneurs bretons. 

Un pouvoir ducal renforcé

Pierre porte atteinte aux intérêts temporels du clergé séculier en abolissant 
le tierçage et en s’opposant aux restitutions de dîmes. Dans sa lutte contre ces 
privilèges ecclésiastiques, il réunit les Grands et réclame leur soutien, se targuant 
de bien public, voire du soutien de l’opinion contre les taxes honnies. Les barons 
sont convoqués en assemblée plénière pour s’opposer aux sanctions de l’Église 
et pour s’engager à tenir pour nulles et non avenues les excommunications à 
prévoir. Pierre réalise ainsi à l’intérieur du duché, contre le pouvoir temporel 
ecclésiastique, cette ligue qu’à trois reprises il essaie de constituer entre des 

37	 Actes de Pierre de Dreux, n° 72, p. 155-156.
38	 Pierre se soumet « haut et bas » à la volonté du roi de France et de la reine, sa mère, jure de 

respecter les accords conclus et remet en gage au roi Champtoceaux, Mareuil et Saint-Aubin-
du-Cormier (ibid., n° 85, p. 172-175).

39	 John Larcher, Une analyse du développement du pouvoir des ducs de Bretagne, op. cit., p. 42.
40	 Jean-Pierre Leguay et Hervé Martin, Fastes et malheurs de la Bretagne ducale, op. cit., 

p. 15-16.
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seigneurs du royaume 41. L’assemblée déclencha les foudres de sept des neuf 
évêques bretons 42, qui excommunient le duc ainsi que les prestataires du 
serment. Le pape confirme la sentence et y ajoute l’interdit. L’affaire finit par se 
régler le 29 juin 1230 43. 

On assiste dans la Bretagne de Pierre de Dreux à un processus de renforcement 
du pouvoir assez proche de celui qu’on observe dans le royaume capétien. 
Comme Philippe Auguste, Pierre étend le domaine ducal par tous les moyens au 
détriment de grands féodaux. Pierre utilise tous les moyens à sa disposition : achats, 
échanges, tutelles, confiscations, guerres, saisies pour non-remboursement de 
dettes 44. Les vicomtes de Léon se voient ainsi progressivement dépouillés de 
leurs terres, d’abord par les Plantagenêts, puis par Pierre de Dreux, une politique 
que poursuit ensuite son fils Jean le Roux. Le duc profite également d’une 
succession pour confisquer l’apanage de Penthièvre. En effet, l’héritier est placé 
sous tutelle de son oncle, Conan de Léon, hostile au duc. Entre 1216 et 1222, 
s’appuyant sur l’usage capétien, Pierre réclame la garde du mineur et se présente 
comme le porte-parole de son épouse Alix, issue d’une des branches de la famille 
de Penthièvre. Devant l’opposition de Conan, il s’empare de la majeure partie 
de la seigneurie. De la même manière, Pierre profite du décès de Maurice de 
Craon pour récupérer la châtellenie de Ploërmel. Philippe Auguste fait preuve 
de bienveillance et le laisse enfreindre les engagements qu’il avait pris lors de 
l’acte d’hommage pour le duché en 1213 puisque sa conduite ne nuit pas aux 
intérêts de la monarchie 45. Agissant comme un Capétien, Pierre de Dreux exige 
le serment de fidélité de ses vassaux, leur interdit de construire des châteaux ou 
de renforcer ceux déjà bâtis sans sa permission expresse, insiste pour que le droit 
de bris devienne prérogative ducale, des actions qui provoquent l’indignation 
des barons bretons. Rien n’atteste de façon plus éclatante leur impuissance face 
au duc que leur adhésion à la fondation du château ducal de Saint-Aubin-du-
Cormier, commencé en 1216 46. Il s’agit alors de créer un triangle stratégique 

41	 Barthélémy-Amédée Pocquet du Haut-Jussé, « Pierre Mauclerc et l’esprit du xiiie siècle », 
Annales de Bretagne, 56, 1949, p. 93-120, ici p. 107.

42	 L’évêque de Cornouaille Renaud, chancelier du duc Pierre, n’en fait pas partie, ni celui de 
Nantes, pour une raison inconnue : id., Les Papes et les ducs de Bretagne. Essai sur les 
rapports du Saint-Siège avec un État, Paris, De Boccard, 1928, rééd. Spézet, Coop Breizh, 
2000, p. 71.

43	 Le comte de Bretagne est absous des sentences d’excommunication lancées contre lui par 
les évêques de Rennes, Saint-Mol, Dol, Saint-Brieuc, Vannes, Tréguier et Léon, une fois que 
le comte aura restitué les dîmes indûment perçues, offert une compensation pour les dégâts 
causés aux églises et aux biens ecclésiastiques, abjuré et fait abjurer le serment prêté à 
Redon (Actes de Pierre de Dreux, n° 70, p. 149-152).

44	 Yves Coativy, Servir le duc de Bretagne (1213-1341), op. cit., p. 76.
45	 John Larcher, Une analyse du développement du pouvoir des ducs de Bretagne, op. cit., p. 21.
46	 Frédéric Morvan, « Pierre de Dreux (1213-1250) et Saint-Aubin-du-Cormier », Bulletin et 

mémoires de la Société d’histoire et d’archéologie du pays de Fougères, 43, 2005, p. 1-19.
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de châteaux avec ceux de Rennes et de Combourg, pour menacer les baronnies 
de Fougères et de Vitré et protéger le duché en cas d’invasion française 47. Lors 
de la bataille de Châteaubriant 48, l’autorité de Pierre de Dreux est renforcée 
et les vicomtes de Léon fuient le duché. Mais le jeu de balance entre la France 
et l’Angleterre présente aux seigneurs bretons une occasion de secouer le 
joug ducal.

Rébellions des barons bretons et enquêtes royales

La position délicate de Pierre de Dreux face à Louis IX entraîne plusieurs 
défections, en particulier celles d’André de Vitré, Raoul de Fougères, Henri 
d’Avaugour et Guyomarch de Léon. Lésés dans l’exercice de leurs libertés 
traditionnelles, ils s’adressent à Louis IX qui autorise une série d’enquêtes, 
menées par une commission royale et rédigées vraisemblablement par des 
clercs royaux à Saint-Brieuc durant l’été 1235 pour évaluer l’importance des 
préjudices subis par les Bretons pendant le gouvernement de Pierre de Dreux 49. 
L’une d’elle résume les résultats d’une enquête générale des usurpations du 
duc, désignée sous le titre de communes petitiones Britonum. Il s’agit d’un 
réquisitoire contre le prince accusé d’avoir enfreint le droit féodal. Les autres 
sont consacrées aux dommages infligés aux individus laïques et ecclésiastiques. 
Pour l’enquête générale, des témoins sont choisis parmi les vassaux d’Henri 
d’Avaugour et des vicomtes de Léon. Parmi les témoignages figurent également 
ceux d’Henri d’Avaugour, Guyomarch de Léon, l’évêque de Dol, Jean de Dol, 
l’abbé de La Vieuville, André de Vitré, Aliénor, veuve de Jédouin de Dol, et 
Alain d’Acigné. Ils permettent une mise en relief des relations avec les barons 
depuis le début de la prise de pouvoir du duc, mais il est peu probable que les 
enquêtes aient eu pour résultat l’affaiblissement de l’autorité ducale. Certes, 
elles sont humiliantes pour le duc mais ce dernier conserve ses confiscations 
face aux réclamations des seigneurs bretons auprès du roi. 

Comme l’a montré Marie Dejoux, les enquêtes ordonnées par Loui IX, tout en 
étant des jalons de l’intégration des provinces nouvellement acquises au royaume, 
« ne devaient pas être perçues comme des empiètements insupportables mais au 
contraire comme des mesures de correction et de pacification 50 ». C’est le cas 
de l’enquête de Saint-Brieuc. En se soumettant, Pierre se rend définitivement 

47	 John Larcher, Une analyse du développement du pouvoir des ducs de Bretagne, op. cit., p. 28.
48	 Yves Coativy, « La bataille de Châteaubriant (3 mars 1223), un Bouvines breton ? », dans Jean-

Christophe Cassard, Yves Coativy, Alain Gallicé, Dominique Le Page (dir.), Le Prince, l’argent, 
les hommes au Moyen Âge. Mélanges offerts à Jean Kerhervé, Rennes, PUR, 2008, p. 89-101.

49	 Au total, neuf de ces enquêtes sont conservées au Trésor des chartes aux Archives nationales 
(J 240 n° 36 ; J 626 n° 148) : Actes de Pierre de Dreux, n° 90-95, p. 180-218.

50	 Marie Dejoux, Les Enquêtes de saint Louis. Gouverner et sauver son âme, Paris, PUF, 2014, 
p. 192, 653.
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et accepte par avance toutes les conditions que lui imposerait le roi. Il garde le 
bail, mais perd les biens acquis à Vendôme en 1227 et doit jurer fidélité. Il doit 
promettre des dédommagements à ses vassaux rebelles et accepte les décisions 
de la Couronne au sujet des revendications des barons contre lui. Les vassaux 
sont lésés par le duc, qui lui-même est rappelé à l’ordre par le roi. Le roi est à 
la fois souverain et suzerain. Il prend en compte les revendications des vassaux 
du duc, il tient compte de l’opinion et ouvre une enquête, « l’un des modes 
de gouvernement caractéristiques des administrations royales et princières en 
plein essor des xiiie et xive siècles » selon Alexis Charansonnet 51. Pour autant, 
la notion de communitas regni peut-elle se retrouver dans ces réclamations ? 
L’enquête de Saint-Brieuc pourrait être le moment où se reforme la communitas 
regni autour du prince en donnant l’occasion de faire le point sur des usages 
passés et d’enregistrer les évolutions, comme si un nouveau contrat se définissait 
après règlement du contentieux. On peut s’interroger sur la préservation d’un 
certain type de relations et de dialogue avec le prince et une certaine conception 
de la chose publique. Le bien commun apparaît comme un des ciments de la 
communauté, de sa justification, de sa continuité et de sa réaffirmation. La 
communitas ducatus a pu être utilisée pour renforcer la communitas regni, ce 
qui s’avère finalement une illusion. Les relations entre vassal soumis et suzerain 
victorieux continuent de se fonder sur des positions de compromis mutuel, le 
roi n’ayant ni la capacité de faire appliquer le résultat des enquêtes ni la volonté 
de punir son vassal. Il semble d’ailleurs que ces enquêtes n’apportent aucun 
changement dans la perception des droits.

L’historiographie bretonne, longtemps défavorable à Pierre de Dreux, l’a 
accusé d’avoir échoué, mais son œuvre de centralisation du pouvoir n’est pas 
mise en cause à l’intérieur ni discréditée à l’extérieur. Le duché est attaché à la 
couronne française par des liens féodaux fragiles. En toile de fond, le jeu de 
bascule complexe entre l’Angleterre et la France, nécessaire en raison du comté 
du comté de Richemont, s’avère dangereux. Mais en fin de compte, même 
lorsqu’il s’oppose au roi, le duc se maintient dans des logiques capétiennes 
d’obéissance. À la majorité de son fils Jean, il conserve un rôle de conseil, puis 
participe à la croisade de Louis IX en Égypte. Ses relations avec le roi sont alors 
excellentes. Joinville, loyal serviteur du roi de France, parle de Pierre de Dreux 

51	 Alexis Charansonnet, « Sources administratives et négociation. Les tractations du roi, du 
pape et de l’archevêque concernant le rattachement de Lyon à la France (1311-1312) », 
Francia, 39, 2012, p. 439-472. Sur ce sujet, voir aussi Claude Gauvard (dir.), L’Enquête au 
Moyen Âge, Rome, École française de Rome, 2008 ; Gilles Pécout (dir.), Quand gouverner 
c’est enquêter : les pratiques politiques de l’enquête princière (Occident, xiiie et xive siècles), 
Paris, De Boccard, 2010.
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avec admiration dans plusieurs passages de son livre et à aucun moment, il ne 
le blâme pour son attitude à l’égard du roi d’Angleterre 52. 

L’installation de la dynastie capétienne des Dreux constitue bien une période 
charnière pour la Bretagne, en particulier en raison du développement de 
l’autorité des ducs qui s’effectue au détriment de celle tenue par les barons. 
Elle permet l’établissement en Bretagne du pouvoir ducal et d’un État princier 
véritablement organisé à la fin du xive siècle. Ses successeurs poursuivent sa 
politique et font preuve de loyauté à l’égard du roi de France. 

52	 Pierre de Dreux est également en bons termes avec la papauté puisque Grégoire IX lui confie 
le commandement des troupes à l’occasion d’une croisade (Barthélémy-Amédée Pocquet du 
Haut-Jussé, « Pierre Mauclerc et l’esprit du xiiie siècle », art. cit., p. 109).
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